
- -o. 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU 

Par arrêté du Ministre des colonies en date du 30 juin 
192.8,· ont été inscrits."u tableau complémentaire d'avance
ment 'qu personnel des administrateurs des colonies pour 
l'année f928: 

P'!ur l'emploi d'administrateur de 2""· classe des colan't'es. 

M. JUNQUHT (Clément, Joseph, Franck); 

POUl' l'em.ploi dtadministrateur-adjoint de 1" classe 

des cn [,mies. 

111. GAUDILLOT (Henri François). 
. . '. ~ : - ~ ;!.'., 

J 
Par décret en date du j"" juillet f928, rendu sur la pro

position du Ministre des colonies, ont été nommés dans le 
~ personnel des administrateurs des colonies: 

A l'emploi d'administra/eU}' de 2 n 
,o classe des colonùs. 

(1" tour) M. JtNQunT (Clément, Joseph, Franck) ; 

A l:.emploi d'admim:stra/(JUl'-a{~'oij}t de 1~· classe 

des colonù!s 

(1" tour) xL G.\UDIf.LOT (Henri Fl'unçois). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AIlllR1'1i: t<l° ,'j{j,f. (f."(Jaut l'-orglluisatioJl géuerale de ['en
se(pwmeut f)/Yicielllu Togo. 

1.. 13 C01DIISSAHHi OK J.A ltÉPUBl,IQUB l"itANçAISE AU TOGO l'. L; 

CnrrVALfER DE J,A LÉGiON O'UONl\BUR, 

Vu le décret dn 23 mars 1921 détel'minantles aLtribntions 
'~lles pouvoit'~ du Commissaire de ln Hépubliqun au Togo; 

Vu l'arrêté du 4 septemhre 19'2'2 organisant l'enseigne
ment olliciel et jes arrèles des la mars J920, 21 août ·j926, 
2G uVl'il1927 le modifia~t ; 

Vu l'arrêle cln 16 nHl~rl@dg27 créant. un service de rEnsei
gnement; 

Vu l'arrètè dll '21 septemhre 1927 relaLil fi l'organisation. 
pédagogique des écoles; 

, Sur la proposition du Chef du Service de l'Enseiguement;
• 
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d'Ad ministralionentendu. 

PftlUlIP.R, L'enseignement donné dans lp,s établis~ 
du Togo comprend: . 

1) Un enseignement primaire élémentaire, • 
2) TIn enseignement primaire supérieul'. 

3) lin enseignemen Lprimaire professionnel. 

1. Enseignement primaire éléMentaire 

ART. 2.- L'enseignement prÎmaire élémentaire a pour 
objet essentiel de familiariser les indigènes avec notre 
langue et de les préparer à devenir dans leur propre milieu 
de bons travailleurs. 

ART. 3. - L'enseignement primaire élémentaire est donné 
gratuitement. 

1.) dans les écoles de village; 

2.) dans les écoles régionales, 

3.) dans les écoles ménagères, 

4.) dans les cours d'adultes. 

'., Eco/cs de vilta,qe. 

ART, 4.- L'école de village ou du ie~ degré est ouverte 
pal" dé.cision du Commissaire de la République dans tonte 
agglornèration oit l'on pent être assuré d'une fréquentation 
pHrmanenLe d'au moins 30 enfants, réseI've falle des dispo
nihilités en personnel enseignant. 

AnT.5.- Elle ne peut recevoir plus de GO élè,-es p~ 
classe. Ceux-ci sont admis de 7 à 15 aIlS inclus et ne peu). 
vent ètre maintenus allvdelâ de 15 ans sans a.!!1QIi.§~ltton du '\: 
directeur de IIEcoie régionaLe. ' 

Le programme suivi est celui ùu cours pl'é~l'oloil'e pour 
une classe, du cours élémetlfaire -pOUl' nne 2" et nue 3" classe 
si l'instruction des élèves Je permet. 

ART. G.- La fréquentation scolaire est obligatoire pour 
les Hl: des cbefs, des notables et des fonctionnaires. 

2". h:colfJS l·égiouale.<:; 

Aft!. 7.- Des écoles, régionales ou ùu 2~ degré sout ou
verles par décision du COlUmissàire de la République clans 
les chefs·4ieux de cercle ou dans tout centre importaut où 
l'état de renseignement l'e~tige. 

AIIT.8.- L'école régionale, distiucte del'écol0 dn -lOt dé
gré, suit le programme du cours moyen, rèparlî en une ou 
deux années. 

EHe $f': recrute, après sélection, .,parmi les nWillClJl'S él(~\'es· 
des écoles du i!J~ degré, 

ART. 97 Choqne classe de l'école rêgiona!e nepentrece
voir plus de 40 élé"es, . . 

Ceux-ci y sont admis de '12 à 'l"j ans, des dispenses ;;l'un 
an peuvent ,ètre. accordées pal" le Che! du Service 

j 
tIc l'En~ 

iëîgnemen t. .- •.. ,~.~_. - ~-

ART. JO. - nes élèves 'lui Re déplacent ct quitteut jenr 
famille pour su.ivre les exercices des cours élémentaires et 
moyells peuvent être entreteuus, à dêfaul des parents, aux. 
frais dù Territoire. Ils sout sonuli's suivanL les cas, au 
régimt; de l'internat gratuit ou ùes hourses . 
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A . titre e){ceptionn~1 des élèves 

doués habitant sur. pluce, peuvent 

dispositions. 


ART. il. L'école régionale est dirigée pur un 
pourvu du btevet supérieur ou à délnut du· 
mentaire. 

• A défuut d'un Directeur pourvu de ces titre~ la direction 
sera confiée à un instituteur aussi gradé que possible. 

J\n'l'.12.- Les dire<:leurs des écoles régionales, bien que 
déchargés de clnsse, sont tenus de laire 5 heures de COUrS 
par semnine·, suivant un' emploi du temps établi au déhut de 
l'année scolaire. 

lI's étendent leur autorité et leur controle sur toutes les 
écoles du 1" degré dépendant de leurcentre scolaire et y 
donnent toutes leçon~s modèles nécessaires. 

AR!. 13. - Les éludes failes il l'école régionale sont 
sanctiollnéc8 par Pexamen du Certificat d'études primaires 
(C. E. P.) portant sur le progrnmme du cou"s moyen. La 
liste des candidats cl ressée par les directeurs d'Ecole régio
nale est arrêtée par le Chef du Service de,l'Enseignemeut 
10 jours avant la date,de Pexamen, sur le vud'uneriemande 
d'inscription complètëe par des certilicn.ls indhTiduels de 
scolarité. 

ART. -14.- Eju·ewx!s., Cet exumen comporte: 

a.) de::; épreuve$: écrites: 

1. 	 une dictée suivie d'un qUf;,stionnaire (écritlH'e et 
orthographe) 1 heure, 

2. une rédactioIl. 1 he.ure. 

3. <leux problèmes d'arithmétique 1 h ·10. 

(~) des épreuves orales:, 
li- ~: ~e:~~~:~:P(~i;I:!;~nce appliquée à lu vie courante 

/.,.:1" et en particulier- à l'hygiène et à l'agriculture. 
>,,;'
,..":! Cette derniere épreuve eSiL remplacde pour les HUes par 

une épreuve pratique de couture ..l 1 
La note 0 esi éliminatoire. 

ART. 10. - L'examen est puttsé devant une Commission 
nommée par décision du Commissaire de la République sur 
proposition du Chef du Service de l'Enseignement. 

3'" Écoles ménfJ.gè1'es. 

ART. 16. - Des écoles m~nagères sont ouvertes par déci
sion du Commissaire de la République dans les chefs-lieux de 
cercles où il est possible de réunir 25 enlants du sexeféminin. 

Un programme spécial, où l'enseignement ménager occupe 
une pJace prépondérante esl prévu pour ,ces écoles. 

Aucune en.fant n'est admise avant 6 ans et après 1G ans. 

AUT. 17, - L'école ménagère est dirigée par nne institu
trice pourvue du Brevet supérieur du à défaul du Brevet 
élémentaire. 

"'. Cours d'adulte." 

ART. 18. - Les cours d'adultes sont ouverts par décision 
du Commissaire de la République sur proposition de l'Ad. 
ministraleur Commandant le' Cercle et du Chef du Service 
de l'Enseignement dans tout' centre scolaire où l'instituteur 
aura pu pendant un ll!ois, réunir assidtJ.ment un minimum 
de 20 auditeurs de plus de 14 ans. 

PLACE; SOUS L!: MANDAT. DE LA FRANCE 

ART. 19, - Les heures de dasse, t'emploi du temps, le 
programme des "études (qui peul "ol'ier sui"ont les "égions) 
$onl fixés p.ir le nil'edeur du Centre scolaire de"concertavec . 
l'Adminisl.rateur et approuves pal' Plnspectcllr ne l'Ensei:'" 
gnement. 

ART. ~o. ~ Les eours sont gratuits; toules les déperises 
afférentes (lUX (:ours incombent au Territoire. 

Il. Ens~lgnement prrmalre supérieur, , 
A.r. 21, -Il est créé à Lomé lin Cours Complémentaire 

destiné à donner un· enseignement primaire supérieur aux 
meHleurs élèves des é('ole~ r{;r::1onale-sl et à pe.rmettre la for
mation ,)e candidats aux emplois des cadres indig~nes locaux. 

ART. 22. - La durée des études est de 3 ans. 

Les élevas: Ront recrutés lors de t'examen nnnuel du C. E, P. 
organisé pour les candidats en concours ,rentrée. 

L.a liste d'admission déCinitive est arrèlt~e pRr l~ Commis_ 

sair~ de Ja République,. ...... ...... ""~ d. 1L l "1]'lf.,,- A...: \'".~'\\. -,..- ...... w..,.,.· - 11'-' . ,.. ') 
AaT, 2:1, - Lef.l eandldats doiyenl fonrnÎl' le8 pie(~es $uiw 

vantes: 

a) une demande d'inscription S~I' papier libre. 

0) un bulletin de naissance ou un CCl'LitiCHt adminii'tratif' 
en tClltult Heu attestant qu'il:, sont ù~ês dû ,14 ans: flU moins 

, et de"j j ans au plus /lU -II!" juillet de J'anure du conCOlll'$. 

Des dis;;penF;('s;; d'fige inférieul'p. il nn nn peln·ent èlrenccor
dées pot' le Chef dn Scr':ice- de l'Enseignement. 

t:) tin certificnt nntflical aUcs:fant qu~iI~ joui&sent d'une 

bonne santé et un certificat de bonne conduite délivré par 

le directeur du centre ~e-olaire où ils ont fuit leurs études. 


(t; un engagement rie f'uivre en 'entier le cycle fies études' 
prévuc~ au Cours;; Complémenfaire et de servir pe,ndant' 
3 HnS au moins fions: un cadre admînislraHf si dans les 12 
mois de leur obtention du flîplùme fie sottie, l'administra-, 
tion les nomme: ft un emploi. '\ ~ 

Cet engagement quinquenal~ si gue pHI' le ran(liriaLj::t par 
son père ou son tuteur l spécifiera ép:ulement qu'cn cas d'ex
clusion de l'école ou de la cessation des ~tndes avnnl cinq " 
uns, l'intéressé ou, à défant, sa ramille remhol1J'li'cra à l'ad~' 
minislrntion le montant des frais d'études fixês à raison de 
GO francs par mois de scolarité. 

ART. 24. Le êoul's Complémentaire- est dtrigé par un 

instituteur pourvu du Brevet supér'ieur et du Certilieald'ap

litude Pédagogique métropolitain, choisi en nlison de son 

expérience et de sa parfaite connaissance des indigènes. 


~e directeur est assisté d'un mHitre européeri ou œadjoints 

indigènes en nombre proportionné à l'effectil des élèves. 

Vun d'eux est économe de l'établissement. 


ART, 25. Il est aùministré pHr un comité de patronage 

composé com me suit: 


Le 'Chef du Service de l'li:nseignement P1'ésident 
Le Chef du Service de Santé , 
L'Adrninistrnleul' Commandanl le Cercle; 

de Lomé { 
Le Directeur de l'École ( Memorcs 
Le Présiden 1 de la Chambre de Commerce, 
Le Président du Conseil des N6tables. , 

ART. 26. - Le Comité de patronage se réunit nu moins 

2 lois par an sur convocation de son prêsident. Il est tenu 

registre de ces délibérations. Copie èn est envoyée au Com

miNsaire de la République. 


http:certilicn.ls
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ART. 27. - Le Comilé de patronage dOHne son avis sur 
l'iut1lallatioll matérielle. de l'éeole, le régime de l'intnrnnt, 

,1'aHoC"Jtion ,l'cuLt'cUcn el toutes dppenscs il effe(~luer au 'pl'O~ 
fit de l'élablii'sem\:nL Il pl'mld sou:, son patronage les élèves 
de récole el l'Il pnl'tienliel' le:'> bOUI'sict's prévus à l'article 
32 (l'une façon ~dllél'(lle il veille flUX intérêts lUillériels et à 
ln bOllne tenue ùe PétabHsi'emclIL 

ART. :28. - Le t'(~gime (le l'écali: (litt l'inlel'1wL Les éJèves 
sont logés, nourris. vêtus el blanchis pal' les soins du Terri
toire. Ils reçoivent pour leurs Illenus frais une allocation 
de 5 fl'ftl1ès par mois'de présence effective. Ils ont droit à la 
gratuité ùes soins mécHeanx. 

ART, '29. ~ Le taux lIe l'allocation d'entretien est fixé par 
arrêté du Commissoire de la République. 

La composition des objets de réfectoire, d'habillement et 
de ~oucbflge est déterminée par le tableau unne .... é au prè
sent nl'l'été. 

ART, 30. - Penl]allt la durée des gran'des vacances les 
élèves qui sont autorisés il se rendre dans leut" famille sUl'la 
demande de celle-ci, cessent tFèbe ButretenuB pal' les soins 
du Territoir~ et de percevpil' l'aIlùcalion "mcn~tlelle de Dfrs. 

Ils reçoivent en compensation une indemnité de -1 franc 
pU!' jour. 

ART, 3:1. - A la Un de la 3"u année les élèves sont tenus 
de se pl'c$euter à l'examen dn Certificat rj'élutles complê
mcntuil'es,dout les conùitions sont déterminées par al'rèté 
spécial. Un diplome est drli\'l'c aux élèves tlJ'ant 8.ltisrail 
aus conditions de l'exarnen. 

Les élèycs. qu i dans le cours de. lent' scolarilé se mon
trent 1ncapnbles île suivre les COurS sont Ji,rcnciés; Ulcul' est 
fait npplication du dernier pHi'(tgl'Hphe cie J"artit]e '2~L sanf 
décisIon eonlraire du Commi5suire de la Hépublique. 

Arr? ::l!, - Des bourses dc .scjÙtH' en Frunce dans un 
établissement secondaire, pl'Imail'c supérieur ou tec:hniquc 
peuYt'nt être allouées n la fin de la !1"~ année à tics élèves 
très méritants, présentés pal' le Comité de patronnge. 

-,In. ·Enselgnement Professionnel 

AItT. a:l. - L'enseîgnemcnt professionnel a pour but de 
formel' des ouvriers spécîulisés destilJ(~s aux servÎce:; publies 
ou à l'industrie privée. 

ART. 34, - L'~nseigneIllellt pl'o(e~$ionnel est donné: 

i - dans les écoles professionneHf.'s. 

:2 _"o. dans les sections pl'ofessionnelles l'attachées aux 
écoles régionales. 

a .- tians le~ sections agricoles, 

ART. 30. - Les élèves d.es écoles pL'oIessionneHes P.t des 
seetions agj'icoles sont retH'nles cluns les écotes régionales 
parmi les jeunes gens ne dépassant pas 17 ans. 

Ils doiycnt sa\'oh- parler It'ançais, Ih'e, écrÎre, et. compter 
et avoir une constitution physique leur permettant de se 
livrer anx travaux d'atelier Ou de culture. 

ART. 36. Lë fonctionnement des érole!"'i professionnelles 
sera fixé pal' ill'l'étés spéciaux. 

AItT. 37. ~ Les sections professionnelles ouverles par 
arrêté du Commi,sail'e de la République sont fréquentées 
par les élèves des C. K et C, M, des écoles régionales. 

1,1 

:, 

"il 

l, 

1.
1 

'! 

IV. Dlsposlttons communes à l'En8elignement prrmalre 
et prfmalre supérieut'. 

ART. 38. ~ Le temps règlemenhlire eom::arrr aux ht'ures 
de clasRe est fixé à 2B heures par semaine, ~e téPfu'tissant 
sur 5 jours de clas::;e, dont il heures le matin et 2: heures 
le :o:oir, • 

ART, ~9. - Les 25 heures de classé obHp:alnin::,s sonl r~Jl'H·~ 
Lie;,; i'UiVfllll le lflhlen,U annexé au (lréF~nt m'rrtr, ~an~ être 
impératifs les chiffJ'e$ indiqués au LaLleau sus~tIil doi YPlIt .être 
respectés aussi scrupuleuseme.nt que possible. Toute déro:-
galion iruporta.nte doit être approuvée par l'Inspecteur de 
de l'En seignemen t. 

ART. 40. ~ Les bâtiments scolaires dolve;ll être hien 
tenns l sous ln responsabilité des maUres, Toute dégrada
tion est signalée immédiatement à PAùmÎnisLraleur Com
mandant le Cercle! ~ous cou'Yert du Directeur lIe l'Ecole 
régionale, 

Les classes el leurs 'il.pelloanecs ne peuvent être délour
nées de leur usage scoiaire. qu'après avis du Chef dn Servi
ce de l'Enseignement et autorisation tin Commissaire tIe la 
République, 

ART. 4'1. - La construction ,tes écoles, la surperficie et 
la di~po:lition des locaux! le choix du mobilier scolaire fon
l'ohjet lPun règlement spécial annexe au présent arrèlê. 

ART. 42. - Le matét'Îel tl'enseignement (lnbJeaux J OIlVI'fit 

gcs scolaires, etc.) est choisi par le Directeur de chaque 
école, de concert uvee l'Inspecteul' de l'Enseignement. 

AIIT. 4:1. - Les seules punitions tHhnh:;es dans les 
écoles sont: 

La réprimande individuelle on publique. 

Ln retenue 1i{\I'(>S la classc sons la survr.ÎHance dIt nîi1Îlre, 

L'exclosion tempm'uire ne POllY[wt exeèder huit jours 
pl'ononeée pm' le Directeur de récole régionale, 

L'e:xclusioll définitive prollolicêe pal' le CheÎ dn Sel'\'ii:c de 
l'Eni<cigllcment, ayec appel au Commissaire de lu Répu
blique, 

Les clHît.iments ("orporels sont interdits, 

G~~- Un ccrtifieat de ~colflJ'ilé est obligatoirement 
l'crnigpur le Directeur de l'école à tout élève qui quitte 
récole. Outre les l'en~.eignen1ents indispensl:\hler.. SUI' l'état 
civil de l'élève ce ccrtifir.at porte indicalion du caractère, du 
travail, de l'assiduité et de la conduite de 1'cnf(1ut j ainsi que 
du filOtif de :o:on (Iépart. 

Ancun élève qui a tIéjà fréqucllté une école ne. pe.ut ètre 
admis duns une autl'e sans présenlcr son certificat de sC'o
lm'i lë. 

AnT, 45. - Le:; programmes, atlllt'xés au pr~Hllt arrèlp, 
sont fixés par l'Inspecteur ne l'Enseignement. Ils sont jden~ 
tiqnes ùans les écoles primaires dtfTerrÎloirc. 

Les dl~r()gations qu'exigel'uit dans des régions ùé!prminées 
une adaptaiion partknliète de l'enseignement au milieu, 
seronl SOllmi.ses il. l'approbation dc l'Inspecteur de l'gnseÎ
gnemen t. 

ART. 46. -l~'eU1ploi rln temps. la répurtition mensuelle 
ùes matière::. d'enseignement èt· le règlement inLérieul' de 
Péeole sont approuvés par rlnspeeteur de rEnsej~Hefllent. 

ART. 47. - Daus chaqûe école les regish'l3s suivants sont 
obligatoires: ' " 

http:ccrtifir.at
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1 Registre matricule du personnel el des élèves. 

il -;- Registre d'invenlaire du mobilier et du matériel 
'ù'enseignemenL_ 

Up carton des archives renfermant un double de la 
correspondance administrative et des rapports rour
nis .. • 

3 

4 	 Un catalogue et un registre de prêt de la bibliothè
que/ slil y a li~ll. 

Dans chaque classe sont obligatoires les registrés sUÎ

vants: 

1 Registre d'appel journalier. 

2 	 Journal de préparation de classe. 

3 	 Cahier de copie des instructions pédagogiques. 

ART, 48. - Le Chef du Scrytee de l'Enseignement, les 
Directeurs trécoles régionales et les instituteurs correspon
dent en franchise pour les questions d'ordre exclusivement 
pédagogique. 

La correspondance ndministt'ntive des instituteurs et 
directeurs pusse pal' l'AflJninistl'uleur qu~ la transmet, le cas 
échêünt <,vec seg observations, au Commissaire de la 
Républlquè. 

An. 49, - Le françuhi est seul en usage (lans les èeoles, 
Il est inlcrdit aux martres de se servir entre eux ou avec les 
élèves, en classe on en récréation, des idiomes du pays; 
sont toulefois autorisées muis pOur une très courte période 
les premières explications CJu!iI est nécessaire de donner en 

! 
\ 

.langue indi rr : eaux débutant.s. 

ueun imprimé on manuscrit étranger il l'enseitwement 
~ ne peut être introduit dans les ~cole5 sans autorisation de 

l'Inspecteur de l'Enseignement.. 

ART. 50. - Le Directeur de récole régionale adrcss~~'t
mes tl'ielThn,en t un rapport statistique sur les êcoles ùîfjcielIes 
de son secteur à rA~ministrateur de ln cil'conscriplion qui 
le transmet avec ses ohservations au Commissaire de la 
Républiqlle. 

' AUT. rH. - La durée et la ùutedes yacanccsscoloires sont 
fixées an début de l'année stolaire par le Commi~snireJle la 
République· sur proposition du Cher du Service de l'Ensei

) gnement. 

AUT. 02. - ~endant lc.s heures de elasse, ui maîtres) ni 
élèves ne peuvent, sous aucun prétexte! être distraits de 
leurs occupations. 

Eu dehors des heures de elasse les maîtres sont autorises 
de tenir les registres d'état-civil. Ils ne peuvent remplir 
œautres lonctions (interprète, agent de recensement, eL(~,) 

qu'exceptionnellement et après autorisation du Commissaire 
de la République. 

ART. 03, - Au point de vue de recrutement, de la fré
quentation scolaire, de l'entretien des. boursiers, de l~in,stal
tation matél'ielle, de Paclivité générale de Pécole 1 les écoles 
offieielles sont pIncées SOI1S la surveillance de l'Admiuistra
teur et ùu Chef du Service de l'Enseigl1emen t ou de leurs 
délégnés. Le controle pédagogique dépend exclusivement de 
l'I~specteur de l'Enseignement et du Directeur de l'école 
régionale, : 

AnT". 54. - Les dispositions contraires au présent arrêté 
sont abrogés. 

Le Chef du Secr~tariat Général, le Cher du Service d!> 
l'Enseignemen t et les Administrateurs des Cercles sont. 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 28 juin 1928. 

L pilTRE. 

ANNEXE N° 1. 

PROGRAMME DES CLASSES PRIMAIRES. 

COURS PItÉPARATOIRE 

Morale 

Ensei,ql1ement concret de la t]lora/t:. II ne comporte pas 
de leçons proprement dites. 11 se borne à inculquer aux 
eulants de bonnes habitudes: 

Pl'ojJ'1'ctê, Inspection minu!.Îeuse de propl'clê nu début 
de chaque classe, Propreté du corps) deR vête!llcr1ts, des 
objets scolaires, du mobilicr. de la classe, de lu cour, des. 
Cflses, etc, Obtenir partout la proprctrL Ordre! :::;oin, à l'école;>
à la maison. 

f!,':r;/u:titude. - Régularité dans l'urrivée en dasse, dnnsla 
remise des deYoirs~ dans l'exécution d'un ordre, etc. 

Politesse, _... -Inra poli envers tout le monde. Dans la 
famille, à llècole. Commenl se moutl'e-t~Ol1 poli. 

F'l'and/l:se, - Il fant meUre au-dc~!'llS ùe tout la fl'Hllî.'hise,. 
la droÎLure j la ::;incérité. HOl'l'e11l' de la dissimulation! du 
mensonge. Estime pU l'Lien lière pOUl' let: élèves sincères. 

/fOJlo/ltclê, - ReSllcct de tout ce qui ne YOUS npprtl'ticllt 
pas. Les petits larcins, leur grayité, 

I1e-'peci. 

Obéissance, etc. 

Conseils donnés en toute circonstance, au gré de:;. faits 
journaliers de la vie scol<~il'e. 

Faire enlrer ces préceptes dons Lous les ,enseignements. 

Langue Française, 

iN liT 2t ANNeE. - Langoge, Etude du vocahulaire com
prenant les 3 ou 4 centaines de lDOls fl'tlnç{lÎs que le petit 
indigène' ignore eL qu'il serait susceptible d>utiliser dans sa 
vie journalière. 

Leçons SUI' l\~cole. le corps humain, la nourriture, les 
vêtements, l'habitation, la famille, le viIlüge et ses habitants~" 
les voyages et les moyens de tl'anSpOl't connus de l'cnfant. 

Sujets particuliers et accidentels de leçons. 

Apprendre simultanément des noms, des verbes, des 
adjecUffti, en ehercllHnl; à ne faire retenir que des mots dout 
on aura faU comprendre le :::;cns. Yeiller à la poncluaHon .. 
En même lemps composer avec des mots dps phrases simples, 
aussi variées que possible. 

Rédtalùin, - Quelques phrases courtes, scrflpportant au 
même sujet, apprises pflr l'audîtion. 

EXe1'cl,'ce::; ecrits. - Copie de mots, de phrases courtes, 
étudiés en Yue de les ·micux graver dans la mémoire ct d. 
les orthographier correctement. Xe rien copier sans le e(jm~ 
prendre. 
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Dsu:urulB ANNÉB, Récits d'historieUes simples, de sujets 
moraux, de contes) dont chacun fournira matière à un exer
<lice d'élocution, 

Poù'c les' seules écoles de village qui n'ont pas de Conrs 
-élémentaire: premières notions de grammaire (celles du 
Cours élémentaire première année). 

L.ecture. 

Etudes des éléments au tableau noir. Les assemblec et 
larmec an plus tôt des mots et des plll'ases. 

Ecriture. 

Les premiers éléments éludiés dans l'ordre suivi en leduce. 

Lettres minuscules. Les chiffres. Ecrire en moyen. 

• Calcul. 

Les premiers éléments. Elude des cent pl'emiers nombres, 
{en principe de 1 à 50 en 1"" anuée, de BO à l00en2m' année). 

Manier des objets de même espèce et les nommer. En 
former des tas représe.ntant les nombres que l'on énonce et 
que l'on écrit, 

Idée de l'addition en ajoutant l'unité à chacun des dix 
premiers nombres., Idée de la soustraction en retranchant 
l'unité à chacun 'des dix premiers nombres. Compter par 2, 
par S, par 4. MuHiplierpar 2, pl1r3. par 4, (par" en 2' annôe). 1 

}'aire sur les cent premiers nombres~ et sans les dépasser, 
tous les exù-l'cices oraux et écrits sans retenues que com~ 
portent les trois premières opérations. 

2~ année: Le mètre. le centimètre. Exercices prati,ques de :! 
mesurage. 

Pour les seules écoles de village qui n"ont pas de Cours li 
élémentaire: éludes des 3 IJremiè.res olléraUons avec ! 

retenues. 
Dessin. 

(l'année) - Apprendre à lraeer des lraHs. Tracé de 
droites ..horizontales, verticales, obliques! lignes dôubles, 
triples! pOÎ,ntillés. Un calTé) un l'ectanglè. Application, une 

:1 
porte, une fenêLre. des piquets, des majuscules symétl'i
([l1ès A,V,M,H) etc. Il('2: année) Carrés emboîtés. clandel' simple, répétitions 
de motifs (points, lignes, croix, etc.) formanl des borùures 
·QU des figures ornementales, •

(1" et 2~) - Dessin (l'objets usuels très simples} gradués 
~V'ec méthode, se rapportant autant que'. possihle aux leçons 
de lUTlga~e ou dc lecturc (boite, litre, plumier, marteau, 
"couteau, calehasse, pm;.icl', etc.) 

Dessin de formes naturelles simples (feuiHcs t fl'uits.)_ 

Chant. 

(2' nnnre st:ulement) ~, Chants trcs simples, npprjs par' 'i 
uudiUOIl. Chaque chant nouveau est précédé d'une ou ùeux 
leçons dtdangage sur le sujet du morccan. 

Education PhysIque. 

Evolutions et roudes. Jeux mimés. Exercices rnimt'~ et 
d'imitations, 

Petits jeux collectifs, Jeux respiratoires, Allignemcnts, 

'Travail Manuel el Agricole. 

a) Education de la main. Acquérir souplesS'c et précision. 
Pliages, découpages; assemblages de fi~1Ures découpées et 
<l'objets, il 

--...---.---
En 2' année, exercices les pins simples dn programme dn 

C. E. 

h) Cultnres de la région. Travaux pratiques au jardin 
scolaire, 

COURS ÉLÉMENTAIRE 

Morale. 

Enseignement concret de la morale. Il ne comporLe pas 
de leçons proprement dites, Il se borne à inculquer aux 
enfants de bons principes et à leur faire conserver, avec une 

. exigence accrue, les bonnçs habitudes acquises au cours 
préparatoire. Causeries très simples. Récits familiers. Pré
ceptes moraux donnés en formules courtes et impératives. 
Commentaires des aetes de la Yie scolaire et familiale . 

L.angue Française. 

Langage. - Reprendre les principaux sujets étudiés au 
cours préparatoire mais non les mêmes termes (si ce n'est 
en révision), 

Ajouter: la région, les accidents' du solI les saisons; le 
travail, élevage! chasse, pêclH~t Ul.'tisans j commerçants et 
cultiva teurs. 

Sujets particuliers et accidentel.s de leçons. 

Lungage en action. Faire parler heaucoup les enfants. 
Yeiller à la prononciation. 

Ecrire des mots ou deFi phrases éludiées. Les copier ou 
les écrire sous la dictee, Petite:; (Jictées bien préparées. 

Hedtalioll de phrases dites, lues, écrHes, se rapportant 
à un même sujet. Rêcîts simples, fahles courles til'ées du 
folklorc inlligène. 

Grammaùe. - (fn année) Distinguer les noms, les adjec
tifs et les yerhes. Idée du pluriel et du fémillin, règles 
générales (sans exceptions). Conjugaison orale et éerite 
des auxiliaires ct des yerhes du 1'" gl'oupe au IJl'ésent, à 
l'împarfaH et au futur simple de l'indicatif. 

(21' nnnée) :Mèmc l)l'ogruillme qu'en 1"' année. auquel ilfaul 
ojonLcr: étuùe des exc.eptions principales du pluriel cl tiu 
fémiuin, accord des pronoms pel'sounels et démonstralifs, 
etude dn passé composé. 

E?!ltl'ldces prèpil}'(iloires à la l'êdaclio/1, - Complèter des 
phl'aF'-es. Répondre à des questions. Constnlire des phra::;es 
courtes il l'aide Ùé mots donnés ou SUl' un ohjet placé sous 
les jeux. 

Lecture. 

Lee/urt; CfJ/(J'allle dans le livl'c de lecture. Explicul.ions 
ré-duites mn mots lCE! piuS diffieiles, Surveiller la pronon
ciation. De temps en temps, faÎl'e lire dans. le cahier
récriture manuscrite et appl'elldre à ép{·Iel'. 

ECriture. 

Heprcmdl'e llétude des minuscules, mais plus rapidement 
qu'au cours préparatoire. Les étudier pal' ordl'c crois~mnt 
de 11HficuHés. EGrire en moyen et en fin. Elude ùes 
majuscules. !)hrases courtes servant de modèles d'ér.-ritul'C. 
ChiUres et nombres, 

Calcul. 

AJ"r·tllJuèli'lfu!.~ldée de 'Ill centaine, 

~ombres formés de ceri tain es -et de dizaines. 
decenL ùe dix, et d'unités. 
de cen taines el d' ~niLês." 
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Formation) décompositions, lecture et écriture de ces 
nombres. Additions et soustractions de nombres de 2 ou 
3 chiIJres , s!l0l$ retenues, puis avec retenues; 

Etudè de la table de mulliplicationjusqu'au produit 10xtO. 

Exercices nombreux de multiplication, dans lesquels le 
multiplicateur n~a .qu'un chiffre, d'abord sans retenues, puis 
avec retenues. 

Idée du partage (diviser), l'opération inverse de répéter 
(multiplier) Partnger en 2, 3, 4, partie.s égales des groupes 
d'objets de 2 à 20. Puis division de nombres entiers de 20 
il 100 par un nombre d'un seul chiffre. 

(2' iI...IiB.) - Compter par mille. 

Lire et écrire des nombres jusq'à Il.000. 

Multiplication de nombres inlérieurs à 1.000, par des 
noinbres de 2 chiffres. 

Division de nombres entiers inférieurs à 1000 par uu 
nombre de deux .ch!f!res, Petits problèmes d'applica
tion, 

Géométrie. - Lignes. lignes droites, courbes, brisées. 
Angles, triangles} carrés, rectangles, Vas de définitions, 
voir, dessiner et reconnaître. Le périmètre] calculer le 
périmètre d'unc ligure, d.la classe, de la ta hie, elc. 

Système métrique. - Mètre ct centimètre (dm. et dam. en 
2~ année.) 

Le litre. 

Le kilogramme (poids de 10,20,00, 

100 grammes en 2' année.) 


Le franc. 

Exercices pratiques cl problèmes d'application. 

Calcul mental. - Ajouter et retrancher 1, 2, 3, 4, 1). nux 
dix premiers _nombres, puis aux HS premiers. Les nombres 
pairs, Pli" impairs de 2 en 2 jusqu'à 20, de 3 en 3 jusqu'US, 
Complément des 9 premiers nombres à 10 puis il 20. Doubler 
les 10 premiers nombres. Doubler un nombre exact de 
dizaine!' jusqu'à;,) diz. Tripler les nombres 1,2, 3, 4; 0, 
prendre la moitié de 2, 4, 6, 8, 10, puis des nombres pairs 
compris entre 10 et 20. 

Applications variées: petits problèmes sur des objets 
divers; exercices relatifs aux mesures connues; exercices de 
récapitulation, décomposer un nombre de diverses maniè_ 
res, 

(2' Année .) ..:.- Exercices analogues avec des dizaines (jus
qu'à 100) Conversion en unité•. Ajouter entre eux les 9 
premiers nombres, doubler les 15 premiers nombres, retran
cher les 9 premiers nombres de JO, de 20, de 30 ... de 
100. Multipl. un nombre entier par 10. 

Sciences ysyeUes. 

Les leçons de choses se confoudent avec les exercices de 
langage, le tem ps réservé dans l'horaire aux sciences usuelles 
sera co"nsacrê à l'hygiène eL aux explications agricoles. 

Hyg,:ène. - Conseils et exercices pratiques d'hygiène. 
Propreté du corps, des vêtements, de lu classe, de l'éeole et 
de ses abords. 

Agriculture. 

Notions. élémentaires sur le sol, les outils agricoles, les 
cultures du village. Exercice d'application pratiques dans 
le jardi)! de l'école. 

Dessin. 

Continuer la série des dessins d'objets usuels commencée 
au Cours préparatoire, en ayant toujours le souci de graduel'" 
les difficultés, (};chelle, poids, pelle, marLeau, cuvelLe, cas
que, livre; feuHles et fruits isolés ou groupés, etc.) 

Partager une Iîl"ne droite en 2, 4, 8 parties égales. Appli
cation: dallages, fîgures dentelées, barrières, bordures avee
des motifs divers. 

Chant, 

Chants appris par audilion. Culture de la voix et de 
l'oreille. 

Travail m&nuel. 

a) Découper et assembler des rigmes géométriques planes, 
en liaison avec les leçons de dessin et de géométrie du 
mois. 

Essais de modelage. Tressage et vannerie, 

b) Exercices pratiques: Enfoncer et nrrncher un dou; 
raire une ligature; coudre un houbou, un pantalon; couvrir 
un livre~ un cahier ~ dresser un mur en terre; enclore la cour, 
le jardin scolaire; chauler les murs, elc. 

c) ConfecLion d'objet. divers: corbeilles, btichettes, semel
le en peau sèche, sac, gaine,. support, abri il gralnes) etc. 

EducatIon physiq"e. 

Assouplissements simples. Exercices éducatifs simples 
1 faîts au commandement ou à l'hnilalion de l'instructenr. 

Exercices mimés et d'imitation. Petits jeux collectifs. Exer_ 
Il cices respiratoires. 

Marche, course, sauts. 

COURS MOYEN. 

Moral. 

Continuel' à donner un enseignement concret de Ja morale
en se hasant Sur des faits, Entretiens famiUiers. Leclures, 
récils, les verLus individuelles, tempérnnce, amour dl' tra
val!, franchise! modestie, courage, etc. L'enr,nnl et la famille, 
politesse, affection, respect; reconnaissallce, etc. L'écolier 
et l\~eole, bonté, solidarité, tolérane,e, ùonne camuraderie, 
etc. Appel à la raison. 

Langue française. 

Langage. - Reprendre les sujets étudiés au Cours prépa
ratoire et au cours élémentall'e avec de nouyeanx termes, 
que les élèves peuvent avoir à utiliser. Prohibition des ter
mes inusités. 

Sujets nouveaux: la sante, les qualités de l'homme) les in~ 
ventions, la vie des européens. 

Reproduction orale de phrases ou de lectures, d"récits 
rail. par les mallres, 

Récitation de morceaux lus, de récits simples, de fables 
tirées du folklore indigène. 

GJ'IUJl11ta1:re. - Accords du nom, du verbe, de l'adjectif 
dn pronom. Groupo des mots invariables. Analysessimples. 

Exercices oraux et écrits de conjugaison. (présent~ impar
fait, passé sünple, passé composé, plUS-flue-parfait, futur 
simple de l'indicatif; conditionnel présent;. impératif pré
sen!.) 

Nombreux exercices d'application. Dictées courtes et bien 
préparées. 
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Hêtlactioll . .- a) exercices· SUI' l'emploi deR mots de rela

tion (adverbe, préposilions, etc.) 

b) construction de phruses sur un $ujet donné connu des 
élèves eL tendant Il faire ~tlocrire les cUl'uctères- essentiels 
d'ohjets. d'animaux. tIe personnes et ù'ensemble peu com~ 
pliqués. (2"'" année) la leUre. 

Lecture, 

Lecture courante. Explication du sens général du mor
-èeau. Signification des mots les plus dHHciles. Surveiller la 
prononciation, l'intonaUon~ la ponctuation. 

Éerltul"e. 

Révision des minuscules et des majuscules. Écrire f-.ll fin 
-et en moyen, ;\laximes, pl'éceptes servant de modèles d'écri
ture. Copie de factures de tableaux, etc., ayant un caractè
re pratique. 

Calcul. 
) 

AJ·il.luueli'luft. - ~lultiiJlication - Division (Divers cas 
usuels) Applications nombreuses des 4 règles. 

Nombres décimaux, Pl'alique des quatre opéraLions SUl' 

les nombres dêcimaux. Règles de trois simples. 

(Doux.i",,, ANNÉS.) - Applications IJarlieulières de la règle 
de trois: les problè,mes d'Intérêl limités aux cas les plus 
aimples. 

S!Jstèm.e méldque. - Mesures métriques légales. ÉLudes 
des multiples et des sous-mnlLiples usuels. Jleslll'es de lon
guenr, de pohls, de capacité, d~ surface, COl1vel'tions, Les 
monnaies usuelles. ,Les surfaces et les mesures agrail'es. 
Emploi de hl chaine d'arpellLenr. 

Géométrie, - Élude sommaire et repl'ésentalioll par 1e 
dessin des figures ùe la géométrie plane. Les angles, les pa
rallèles. Surface du rectangle, du carré, du triangle, du 
parallèlogramme. La circonférence, (longueur). I.e cercle, 

Î {su l'fa "ê). 
Probl;,mes d'applications. 

CfLh:ul m.enta!. ~ Ajouter les 9 premiers chiffres à des 
nombres de 2 chiffres. Retrancher les {l premiel's chiffres à 
un nombre exaet de dizaines, puis à un nombre quelconque 
de '2 chillres. Compter de 3 en 3, de 4 eu 4, de" en 1$, et 
lormer des séries décroissantes de 0 à 100. Tripler et qua

. drupler Ull nombre exact de dizaines, de cenLaines. Prendre 
la moitié des llomhre:s pairs jusqu'à 50, des nomhres pairs 
de dizaines jusqu'à 500, des nOmbl'Of pairs de cenlaines 
jusqu'à, 1000. Multiplier et diviser un nombre entier et déci· 
mal pur 101 par ,laD. Convel'sions métriques. 

Exercices faciles sur les g~ins, les dépenses, les achats. 

Sciences usuelleS. 

I.e corps humain. Squelette, muscles) appareil digestif 
aliments - appareil circulatoire, appareil respiratoire. Or
gane des sens. 

Les animaux. Animaux sauvages, antmaux domestiques, 
les insectes. Animaux du pays non étudiés dans les leçons 
précéden tes. ii

Les végétaux. Plantes utiles el nuisibles. Les cultures du !i 
pays. 

Sciences physiques. - Tout a' une cause naturelle, Porage, 
la sécheresse; les maladies. 

L'air, l'air vicié, rail' pur, Je vent, la tempête. 

L'eau, l'eaupotnble, la glace, la pluie, l'eau souterraine. 

La chaleur, la lumière, (sources el effets) le therIllOIl1~tre. 

Petites démonstrations expél'imentales. 

11!1[Jüme. -,- Hygiène du squelette (fractures J entOl'ses); de 
la digeslion' (alimentation, alcoolisme); de la respiration 
(rhume); d.es organes ùes sens, sIoustiques, paludisme. fiè
vre jaune. Variole et vapcination. Les morsures de ser
pent. 

Agl'ù:ultnre. Cnllures vivJ'ières de la l'<'gioll. Amé1io~ 
rations agricoles (jardins et champs) : sélection des graines 
ou des plantes, irrigations, composts) engrais assolements. 
etc. fnconvéniellts de là monoculture. 

Exercices agricoles dans le jardin scolaire~ Coordination 
entre l'enseignement théorique et les exercices pratiques. 

Histoire. 

Ce qu'étaient autrefois les noirs, ce qu'ils sont aujour
d'hui. {habitations, outillage j yêtements, éclairage, instruc
tiou) Légendes et histoires locules. 

Les français en Afrique, l'aidberbe, Binger, Dodds. 

Les français au Togo, 1857, '1885,1895,1914, ,1920. Ce 
que le 'fogo doit aux Franç.ais, (AdministraUoll, sécuriLé, 
justice) enileignement, commerce, prospérité). 

(2." Ai'lNÉE) Les royaumes et les empircs noirs. Empire de 
Ghana,. empires ~andillguc, SongoÎ) 1\'1os8L L'empire colo
nial français. 

Géographie. 

Revision des termes généraux (côle, plaine, montagne, etc.) 

Le 'rogo. Accidents du soL Les eaux. Le climat. Les pro~ 
ductions. l~es échanges tlt le commerce. Les habitants, Les 
races. L'administra.tion. ::-t'{llions ~énéI'ales d'ensemble sur 
lé globe terre'stl'e. Océans. Continents. Les cinq parties du 
tuonde, particulièretuent l'Afrique (l'A, O. l'). 

(DlwxlÈm.\ A;{:;ÉK). La France, limites, les Alpes, les 
Pyrénées. Les 4 grands fleuves. Paris, Lyon, Marseille) 
Bordeaux, Le Hàvre. Pays agricole et viticole. lndnstries: 
Fer, machines, appareils électriques, tissus. Industries de 
lu,e. Pays puissant et riche. 

Dessin. 

Dessin à vue. Objets divers d'une difficulté plus grüude 
qu'nu C. E. (vases, broc, lampe) lanterne, banc, tabou l'et, 
cham:sur:e. gargoulette, papillon, main, rameau.. fleurs, ete.) 

Arrangements décoratifs simples. sJinspiranl de motifs 
géométriques ou floraux 

(DRUXlhH ANNÉB) Croquis côté - modèles très simples, 
comme': brique plaine, brique creuse, litre en étain, pot de 
fleur, encrier de classe~ marteau, poids. . 

Chant. 


Cbant. par audition. Chants à deux voix. 


Travall Manuel. 

a) ExorcIces de découpages et d'assemblage, Découper et 
eoller des figures géométriques planes de surface donnée. 

Exercices tirés des industries locales. Vannerie, sparteriek 

tissage) poterie, ·etc. Modelage. 

b) Exercices de mesures {mètre, compas, équerre, rappor
teur, etc.) Usage des principaux outils, .xercices d'applica
tion dans le cadre de l'école. . 
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Educallon Phys!'que. 

Don,!er le çoùt de l'el/or!. Il 
Assouplissements variés. Exercices éducatifs exécutés au I!

commandement ou à l'imitation de l'instructeur, il 
leux collecllls. Ballon. ilfarche" course, saut, exercices 1 

respiratoires. Il
!: 

ANNEXE N° 2 
1 

PROGRAMME DES ÉCOLES MÉNAGÈRES. 

Cnseignement général: 


Voir C. p, ct C, ". ,!cs ecoles de village etdes écoles' 

régionales. 

Enseignemenls particuliers. 

COURS PRÉPARATOIRE. 

Hygiène, - Leçons concrètes d'hygicnc: Propreté du 
corps, des vêtements, de la clusse, de l'habitation. 

Corl'iger quelques mauvaises habitudes: cracher par terre, 
porter à la bouche des objets ramassés à terre, boire et 
manger en commun. 

l',.avcwx manuels. - Etude des différents points de cou 
lure sur canevas et étoUe. Points: devan t 
rière  de croix  de chaînette, 

Ourlets  surjets ~ cOllturH anglaise. 

Conf~ction d'objets simples: mouchoirs 

de côté 

camisoles. 

al'~ 

COURS ÉLÉ?fENTAIRE, 

llygiè1le, - Comme précédemment. 

Ajouter: Le soleil, le froid 1 1'air, J'eau. 

Les maladies contagieuses. Les mouchei et mousUques 
les parasites. 

Plaies. - Premiers soins (lavage- pansement-Exemples 
pratiques), 

.i\lorsures - Brulûres ~ Hémorragies. 

Confiance dRn~ le Doctenr, 

Tenue de la case (propreté - ordre) 

Le linge et les vêtements: Lavage ~ Lessivage - Rac~ 

commodage - Repassage -- Exemples pratiqnes. 

Couture. 

'travaux manuels. 

Revoir le programme du Cours préparatoire. 


Ajouter: Couture rabattue, ourlets à jour. 


Points: d'épine de tige - de feston. 


Brides et boutonnières. 


Marque 


Pièces 

Coupe et conlection de vêtements simples ': chemise 
camisole - jupon robe, 

'1 
!: 

ii
!i 

,,',1 

:i 
;! 

ii
,! 

ANNEXE N° 3 

Reparlillon hebdomadaire des mali~re. d'enseignemenl, 

1MATIÈRES i C. p, C.M,C. E. C~
J)'ENSHIGI'iBltRN'l' 

1 

1 , 

Morale 

Langue française 

Lecture 

Ecriture. 

Calcul 

Sciences usuelles 

Hislaire &G;'9raphi, 

Dessin 

Chant 

Tre" Manuel &Agrionl, 

Récréation 

1 
1 

1 

p,M. - 1ducali,n physique : 

- 11-

6a7 Y,9 !~ 

235 4 Y, ,~ 

12 12 Y, 

1/3 y, 4 4 (4 /2 

1 1 • 21- l:i 

_. 11, 1'1 /2 

y, '1 '11 

1/ Y, }~/~/2 

y, " 11 atl/2 

222 '2 

25h, 25 h. 25 h.2" h. 

( 

( En!ani, da m.in, d. San,· 15 à 2. minui" 
1 - da - Sà Il an, 2&130 i d. llàI3,n,-30à~.-
l da plus d, 13 ans - 50 min, ..,iron, 

ANNEXE NQ 4 . 

COURS CO;\IPLÉMENTAlRE DE LOMÉ 

al ComposiUon de ta ration jovrnalière 

Au choÎx':- 500 gr. de riz ou 400 gr. cle mais ou 250 gr. 
de farine de manioc ou 600 gl'. ffigname on 250 gr. de 
haricots sec~. \ 

Au choix: - 300 gr. 'de viande ou 300 gr, de poisson 
frais on 150 gr, de poisson iumé. 

50 gr. d'hnitede palme, 10 gr.' ,le sucre, 15 gr. de ,el,50 gr. 
de tomate, oignon j ail, piment, gombo en qnantité suffisante. 

b) Vêtements et o~)e\s de' toilette. 

Par an. - 2 èostumes kaki 
1 costume blanc 
1 calot kaki 
l calot blanc 

'L ~ chemises 

,II .il'tricots de coton 
3 serviettes de toile 
'3 ,mouchoirs 
.1': cein ture de cuir. 

~ 1 ,peigne. 



... • pz po-::\ ~ • 
JPURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TO~LACE SOUS LI: 'MANDAT DE LA FRANCE /lOI 

c:) Matériel de couchage. 

t lit en 1er à sommier métallique (treillis) 
l' natte '( par an) 
1 oreiller 
2 laies (par anj 
'2 pagnes

2r 'i. couverlure.A 
t· petite armoire de chevel. 

dl Matériel de réfectoir-e. 

2 assiettes ulluminium ou 1er blanc, 

1 gobelet aHuminium Ou 1er blanc, 

1 lourchette, 

'1 cuiller, 

·1 couleau, 

'1 torchon, 

1 grande cuiller (par 6 élèves), 

1 plat (par fi élèves), 

i broc (par 6 élèves). 


) 

ANNEXE N° 5. 

INSTRUCTIONS 

Relatives â la C()DstructioD et il r amenagement 

des locaux scolaires 

Emplacellumt,..,....- Les locaux scolaires doivent être éloi
gnées des lieux bruyants (marché, atelier, route passagère, 
eLe.) Ils sont orientés de façon à proliler des vents domi
nants de la région. 

Bâiiment.- La l'ollure des bâtiments est comprise de' 
façon à éviter un éclÎauHeruellt de la classe pal' le toit (tôle 
sans plafond par exemple.) Elle doit èlre entretellue pour 
éviter les infiltralions lors de la saison des pluies. 

Une verandah suHisammeullarge pOUl' pel'mettre aux en
fants de--s'y rauger met clluque classe à l'abri de la rever
béraUon solaire. . 

Les lOnrs sout blanchis il la chaux et r'ebadigeonnès an
nuellement. 

Lorsque le sol e<;t rie terre hallue la partie inférieure des 
mUfS est passée au coaltar SUI' ulle hauleur de '1 mètre. 

Les portes et les fenêtres sont munies de fermetures suf
fisanles pOUl' emiH~cher toute inll'usion éll'angè.re. 

La superficie des classes est calellMe il raison de '1 mètre 
carré par élével elle ne pen 1: .lépassel' 65 mètres carrés. 

Daus une école règionule une pièce est réservée an Direc
teur comme: burean. 

Awwxes, Une: conr de récréalion fennée, en sol dur, 
se trouve à proximité immédinle cles cla8sc$. 

. Uu jardiu ou un champ eSt il la disposition de PeCOlePOlll' 
les travaux agricoles. 

Lorsqu'aucune impossibilité mnl:ériel1e ne s'y opposera 
réc('le sera pourvue d'eau. 

Pour les ée:oles régionales des cabinets sont installes en 
vue des classes, mais hors des vents dominants. 

Pl'vjet de c(Jastru.ctirJJl. r- I.e pl'ojet de eOllstruclion est 
étabU sous la tliredioll de l'Aùministrateur Commandant le 
Cercle. L'tmtol'isaUoli de con~truil'e est donnée pur le Com
missaire de la Itépubliquc apl'ês approbation des plans par 
l'Inspecteur de l'Enseignemcnt ût.le Chef du Seryicedes Tra
\'aux publics. 

1 - Mobilier .. - Les tables-bancs réglementaires sonl à 
, 2 places, conformes aux dimensions suivantes: 

Not 2 3 4r 
- 1  -

TAIUHS 1"',251<1 1m ,50à PLUS DB 
MOUtS 

lm, 50 1m.6a 1m ,651"",25 ,i 

Hauteur de la table 

à la poitrine de 


0,52 
 0,60 0,7110,70l'enfan t .. , , • " 

1,201,-101.101Longueur de la table 

1 0,40 0,45 0,460,32Hauteur du banc .. 

Hauteur du dossier 

0,22 
 0,320,'26 0,28('''1 j r ,,~ .. 

0,240,22 0,220,20Largeur du banc ~ 

10,36 0,40 0,420,32Largeur de la lable 

Hauteur de l'ouver M 


ture du casier... 
 0,11 0,12 0,12 0,13 

Penle de la tablelle la' 10'10' 'Hl". 1 . 
1 8 modèle les plus courants ..JIli 

Al1H./i''l'/z i\·O 432 J'appo7'lant intégralement l'AJ.,.êtê. 1."0247 
du /(J mai Ilj28 sur le fonctionnement du travail du 
H7ha./ de Lomé. 

La C01Ull,SSAifŒ DB L,\ RHPunLIQUB FRAN";;:AISB AU Touo p, 1., 

CHEYAl,Hm DE LA LéGION D1HoNr;EUR,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 délePfuinant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au T.DgO ; 

Vu l'arrêté N~ 63 du 8 mars '1923 reudant exécutoire ln 
notlyclle l'èglelUentation du Wharf de Lomé; 

Yu l'arrèté N° 247 dnLO mai 1928 modifiant l'atTèt6 
i\" 63 du 8 mars -1923; 

Yu l'arrêté N° 427 du 28 juillet 1928 ropporlant l'article 
"'" rie l'arrèlé i\'~ 247 dn -16 mai -1928; . 

ARRÊTE: 

ART1CLR UNIQUH - L'arrêté Na- :.247 du '16 Illai 19:2.8 est l'np

porté intcgl'alement. 
Lomé le i" août -1928. 

L. PÈTRE . 

Al1RûTi' i"" 433 "apportant rarrPclé Nô .137 dIt 2;; jllin 
/928 mettant eH fJ/;scrvation sanitaire les ifavz·.,"es en p·ro
venance de la Côte d'ho·ire. 

LB COllll1SSAlnR Ole LA RÉPUilL!~UE FftAN;;:AISIl" AU TOGO, p, 1. 

CHIiVALtBR .oH LA LduJON D'HoNNBUR, 

Vu le décrct du 23 mars 192-1 détermiuanllesattl'ibntions 
el les pOUVOil'S du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu le décret dn Î juin '1922 portant règlemenl de p~lice 
sanitaire aux colonies; , 

http:�ll'ang�.re



